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Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 15 avril 2002

QUELLES MISSIONS POUR L’UNION ?
Dans l’Europe de la deuxième moitié du XIXème siècle et de la première moitié du XXème, qui a découvert la démocratie, la révolution industrielle et l’Etat moderne, l’espace politique pertinent pour tous les sujets était l’Etat.

En ce début de XXIème siècle, nous avons besoin de distinguer des cercles différents.

Il y a le cercle de l’identité, qui est généralement celui de l’Etat, de l’espace national, mais qui est parfois celui de la région, ou un mélange des deux. On est catalan et espagnol, bavarois et allemand, écossais et britannique, corse et français.

Il y a le cercle de la solidarité, de la redistribution entre les riches et les pauvres, entre les jeunes et les vieux, entre les malades et les bien portant, entre les actifs et les chômeurs etc. C’est l’Etat, dans sa fonction essentielle « d’Etat-providence ».

[Cela veut dire que l’éducation, la formation, la culture, la santé, la famille, le droit du travail, l’aide sociale, les retraites, les services publics, ainsi, naturellement que toutes les politiques de proximité (urbanisme, qualité de la vie, transports locaux etc.) relèvent de la compétence nationale avec leur financement. Si bien que l’essentiel des moyens budgétaires et fiscaux sont gérés à ce niveau. A charge, pour chaque Etat, de répartir géographiquement les rôles et les moyens à l’intérieur de son propre espace]. 

Il y a le cercle de l’échange. Echange marchand, qui fonde la prospérité. Pour les acteurs économiques, le cadre naturel est devenu l’espace européen.

Ce sont les espaces du vivre ensemble. C’est, au fond, la situation actuelle dans l’Union européenne des Quinze.

A la faveur de l’élargissement, deux questions nous sont posées.

1. Nous limitons-nous à l’échange marchand, économique et monétaire ? Jusqu’où prenons-nous en compte les échanges humains ? C’est-à-dire la disparition totale des frontières pour ceux qui apprennent, ceux qui travaillent, ceux qui profitent de leur retraite. Ainsi que les conditions d’entrée et de séjour des étrangers venus des pays tiers.

2. Notre Union doit-elle se limiter à un espace, où il est agréable de vivre ensemble, ou doit-elle aussi devenir une force, pour agir ensemble dans le monde ?

Dans le monde passionnant et dangereux de ce début de siècle, largement ouvert à la circulation des capitaux, des marchandises, mais aussi des images, des inventions, des passions et des personnes, où la guerre frappe ou menace sur tous les autres continents, la première puissance commerciale et deuxième zone de richesse économique ne peut pas espérer devenir une île de prospérité et de paix en étant indifférente à tout ce qui l’entoure.

Autrement dit, pour notre continent l’espace de paix et de sécurité sera l’Europe elle-même, ou ne sera pas. Mais cela exige que la politique extérieure soit d’abord une politique commune. Nos pays pourrons évidemment continuer d’entretenir des relations bilatérales à l’extérieur, mais la diplomatie doit être européenne. Ainsi que son bras séculier, la défense.

Les pages sombres des guerres mondiales nées en Europe, des guerres de colonisation provoquées par l’Europe, de la guerre froide qui divisait l’Europe sont tournées. L’Europe est désormais le continent de la paix. 

La paix entre ses membres. 

La paix avec le monde. Le reste du monde doit savoir que nous avons tourné les pages sombres. L’impérialisme, la colonisation, le complexe de supériorité envers les autres civilisations, c'est fini. La Constitution doit comporter une déclaration de paix au monde. Comprenant un acte de repentance solennel pour le passé. 

Et la paix à aider dans le monde. Dans le cadre de l’ONU.

